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SEZEO
SYNDICAI" DES Él'}ERGiES

ZOThiES EST DE !jOiSE

DÉCISION DU PRÉSIDENT

Envoyé en pÏèledure le 07/06/2022

Reçu en prèlediire le 07/06/2022
Affichéle Th
io : 060-200069292-20220607-DP202235-CC

N"' DP2022-35

Convention de mandat avec la commune de ROUVILLE

Enfouissement des réseaux

Rue René Delorme T2 - du nol2 au no38

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

ë Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la i'naîtrise d'ouwage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissei'nent des réseaux rue René Delorrne T2 pour la commune de
ROUVILLE,

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de ROUVILLE pour les travaux
d'enfouissement des réseaux rue René Delorme T2 est acceptée dans les conditions fixées
par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 07/06/2022,

Le Président,
0. FERREIRA

*

'*

Publication et affichage le 07/06/2022



CONVENTION DE MANDAT No

Enfouissement coordonné des réseaux BT, EP et Télécom
Commune de ROUVILLE

Envoyé en prèîedure le 07/06/2022

Reçu en prèîecÏure le 07/06/2022

Affiché le

ID : 060-200069292-20220607-DP202235-CC

ü

Rue René Delorme T2 - du nol2 au no38

ENTRE

Le Syndicat des Énergies des Zones Est de l'Oise représenté par Monsieur Olivier FERREIRA, Président, autorisé à signer par délibération du
Comité Syndical 16 juillet 2020, ci-après dénommé « le SEZEO )) ou }e « Mandataire )),
Comptable assignataire du SEZEO : Trésorerie de THOUROTTE

ET

La Cûmmune de ROUVILLE, représentée par M Jean-Pierre HAUDRECHY, Maire, autorisé à signer par délibération du Conseil Municipal du
. .. ...... ... ... ...... ... ... ... ... ...... ...... ... ... ...... ... ... ... ...... ci-après dénommée « La Commune )) ou le « Mandant )),
Comptable assignataire de la commune : Trésorerie de . . . .. . ... .. . .. .

Préambule :

L'opération de renforcement, de mise en souterrain des réseaux de distribution publique d'électricité, l'opération d'effacement des réseaux d'éclairage
public eUou l'opération d'enfouissement coordonné des Ïéseaux de té}écommunications concernent plusieurs maîtres d'ouvrages :

Le SEZEO pour les travaux sur le réseau de distribution d'électricité ;
La Commune pour les travaux daéclairage public eUou l'enfouissement des réseaux de télécomm?inications.

L'ordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l'article 2 de la loi no85-704 du 12 juillet 1985 relative à }a maîtrise d'ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la disposition suivante :
« Lorsque la réa}isation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de
plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération )).
Aussi, et ce pour une question de cohérence de {'aménagement et la bonne exécution des travaux, a-t-il été décidé le principe d'une intervention sous
maîtrise d'ouvrage unique du SEZEO et de la passation d'une convention de mandat entre }a Commune de ROUVILLE et le SEZEO, ayant pour objet
de conner à ce dernier le soin de réaliser au nom et pour {e compte de la Commune {a partie d' ouvrage relevant de sa compétence.

1. OBJET DE L.? CONVENTION

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre Ï" de la loi no85-704 du 12 juillet 1985 de confïer au mandataire le soin
de réaliser au nom et pour le compte de la Commune, la réalisatiûn des prestations liées à l'enfûuissement des réseaux de télécûmmunication et
d'éclairage public, parallèlemen( à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse (ension.
La mission ainsi coMïée sera exécutée dans {es conditions définies aux articles ci-après.

1.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISFJON

La Commune de ROUWLLE confère au SEZEO pour l'exécution de sa iÏiission, les missions les plus étendues, notamment dans les domaines
technique, administratif, financier et comptab!e. Cene énumération n'est pas limitative, et tous pouvoirs sont donnés au SEZEO pour la réalisation des
missions connées dans les conditions du présent contrat.

PERSONNE HAB?LITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRF.

Pour laexécution des missions conf:ïées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Président du SEZEO qui sera seîil habilité à engager la
responsabilité du mandataire pour l'exécution de {a présente convention.
Dans tous les actes et contrats passés par le manda(aire, celui-ci devra systématiquement indiquer qu'il agit au nom et pour le compte du maître
d'ouvrage, à savoir la Commune de ROUVILLE.

DURÉE

Le présent mandat de réalisation prendra fin à l'achèvement de la mission technique de la Commune, nxée comme il est dit à l'article 20 ci-après,
c'est-à-dire à la réception des ouvrages si ce}le-ci est prononcée sans réserve du mandant ou à la levée de ces dernïères s'il y en a.
Après cetie date toutefois, le SEZEO aura qualité pour ef'fec{uer toutes les démarches, administratives et financières, nécessaires à la clôture de
I'opération.
Le présent contrat pourra toutefois bre résilié dans les conditions prévues à l'article 24 ci-après.

3.

4.

5. TERRAIN

La Commune est propriétaire des terrains sur !esquels doivent êüe réalisés les travaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'ŒUVRE

Pour l'exécuiion de sa mission le SEZEO devra faire appel aux hommes de l'art et aux services techniques dont le concours en qualité de maîtrise
d'ceuwe paraîtra indispensable, dans les conditions fixées à l'article 21.
La Maîtrise d'ceuvre du pÏo3et sera assurée par BE2M, représentée par Madame Marion DESMAZURE.
Le SEZEO pourra égaÏement faire appel à des spécialistes qualifiés pour des interventions temporaires et limitées après approbation du mandat.
Le montant des prestations de Maîtrise d'œuvre sera pris en charge dans les mêmes conditions que les travaux.

RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôÏes respectifs des Maîtres d'œuwe et du SEZEO sont définis par ÏéréÏence aux textes et lois en vigueur en ce qui concerne {a maîtrise d'œuvre
publique.
Le SEZEO 3oucra, avec le mandant, le rôle de maître d'ouvrage suivant les conditiûns définies dans la présente convention. En conséquence, il est
précisé que la mission du SEZEO ne constitue pas, même partiellement, une mission de maîtrise d'œuvre et que cette dernière est assurée par le
maître d'œuvre désigné à l'article 6 ci-dessus qui en assume toutes les attributions et les responsabilités.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de {'opération a été défini par le SEZEO.

Ce programme comprend notamment les travaux relatifs à l'enfouissement des réseaux de télécommunication et d'éclairage public,
parallèlement à ses propres travaux d'enfouissement du réseau basse tension.

Les travaux se dérouleront en deux tranches :

7.

8.

8.i .

Tranche l : du no 12 au no26



Tranche 2 : du no 26 au no38

isi.iCunC moairicaïion ae Ce pr0gramme, suscepïioie a aVOlr aeS repCrCi.iSSlOnS Sur le COu[i

projet, ne peut intervenir avant d'avoir fait laobjet daun avenant préalablement signé dans les mêmes formes que la convention.

Toute modificatiûn de /'enveloppe financière se traduisant par une augmenmtion de la participation du SEZEO et/ou de la Commune devra faire
l'obiet d'un avenant préalablement signé par les parties dans les mêmes formes que la convention.

8.2. Laenveloppe financière de chacunc des tranches hors actualisation de prix est arrêtée ainsi :

Tranche 1 du nol2 au no26

Tranche 2 du no26 au no38

9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATAIRE

Les missions du SEZEO sont les suivantes :

Fûe réaliser les travaux dans le respect des lois et règ}ements en vigueur, en veillant notamment au respect du code des marchés publics,
Assurcr l'ensemble des responsabilités liées à la maîtrise da ûuvrage conformément au code des marchés publics,
Faire réaliser le projet conformément aux marchés passés,
Financer la part des prestations l iées à ses compétences à savoir l'éclairage public et le réseau de télécommunication,
Financer la part des prestations l iées aux travaux Basse Tension,
Réceptionner les travaux.

10. CONTRÔLE PAR LE MAND,?NT

10.1 LeMandantparticipeaugroupedesuiviquiestconstituéenvuedesuiweetdaaiderleMandataireàvaliderlesdifféremesphasesclésdes
études de la réalisation de l'aménagement.

10.2 Le Mandant et, le cas échéant, les services de contrôle, pourront suivre les chantiers et y accédeÏ à tout moment. Toutefois, ils ne pourront
présentcr leurs observations quaau SEZEO e} non directement aux entrepreneurs et maitre d'œuvre. Le SEZEO ne pourra apporter de
modifications aux ouwages et installations que selon les dispositions prévues à laarticle 2.
Le Mandant aura le droit de faire procéder à toutes vérifications qu' il jugera utiles pour s'assurer que les clauses de la présente convention
sont régulièrement obscrvécs e( que ses intérêts sont sauvegardés.
Les modalités de contrôle exercé sur le mandataire son( détaillées à aiticle 22 de la présen(e convention. Ce contrôle s'cxercera à tou(es les
phases de l'opération.

10.3

10.4

Envo% en prèlectuÏe le 07/06/2022

Reçu en pÏéfecture le 07/06/2022 . . :.. .

Afiïchè le

io : oeo-:>oooeg:>gz-zozzoeoï-op,;ip;>zss-çc

Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION
ÉCLAIRAGE

PUBLIC
TÉLÉCOM TOTÀL

Maitrise d'ceuwe 3 607,00 € Il7500€ 3 607 00 € 8 389 00 €

Diagnostic amiante et HAP 83,00 € 27 00 € 83 00 € 193 00 €

(@@rdination 5écurité Prûtection

Santé
757,00 e 247,00 € 757 00 € i76100€

Travaux 68 836,00 € 34 877,00 € 46310,00€ 150 023,00 €

TOTAL 73 283,00 € 36 326,00 € 50 757,00 € i60 366,00 €

Par réseau

Coût HT
BASSE TENSION

ÉCLAIRAGE
PUBLIC

TÉLÉCOM TOTAL

Maitrise d'œuvre 3 698,00 € l 204,00 € 3 698,00 € s tioo oo e

Diagnostic ai'niante et HAP 83,00 e 27,00 e 83 00 € 193,00 €

Coordination Sécurité Protection

Santé
757 00 € 247 00 e 757 00 e l 761 00 e

Travaux 81 971,00€ 24 845 00 € 47011,00€ 153 827,00 €

TOTAL 86 509,00 € 26 323,00 € 51 549,OO€ ib< ïsi ,oo e



11. RÉALISATION DES TRAVAUX

désignées dans le m;arché, réalÎsera-le; ;av'aux.-

R]aCEPTÏON DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représentants du Mandant ou ceux-ci dûment convoqués, aux
opérations préalables à la réception des ouvrages, contradictoirement avec les entreprises.
Toutefûis, le SEZEO ne pourra notifier aux dites entreprises la décision relative à la réception des ouvrages sans accoÏd préalable du
mandant (ou de son représentant) sur le projet de décision. Celui-ci s'engage à faire part de son accord dans un délai, compatible avec celui
de 45 3ours, fixé à l'article 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux.
Si la réception interviem avec des réserves, le SEZEO invite le mandant lors de la levée de celles-ci.
A compter de la réception, le Mandant fera son affaire personnelle de l'entretien des ouvrages relevant de sa compétence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSION

Les ouvrages relevant de la Basse Tension seront mis à disposition du SEZEO qui en prendra possession dès leur réception ou les différentes
réceptions partielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusqu'à la remise d'ouvrage à SICAE-OISE, à compter de ladite réception ou
de la prise de possession, même partielle, si celle-ci est antérieure.

14. DÉTERMINAT?ON DU COÙT DES OUVRAGES

La présente convention de mandat détenÏiine la répartition du coût des travaux à la charge de chacune des structures.
Participation tinancière du SEZEO :

12.

12.1

12.2

Conformément auX modalités de par(icipation en vigueur, le SEZEO prend en ChElrge 100% deS dépenSeS afférentCS à la baSSe tension, soit :

Tranche 1 du nol2 au no 26

Tranche 2 du no26 au no 38

Participatioii financière de la Commune :

Tranche 1 du no12 au no26

Envoyé en pré{ec}uÏe le 07/06/2022

Fleçu en préfec(uÏe le 07/06/2022 . - .

Allichè le

(iü i.Q60:200069292-gQ22Q607;t[)P202235-CC

Montant HT retenu pour la basse tension

Maîtrise d'œuvre
3 607,00 €

Diagnostic amiante et HAP 83,00 €

Coordination Sécurité Protection Santé
757,00 €

Travaux
68 836,00 e

TOTAL
73 283,00 €

Montant HT retenu pour la basse tens}on

Maîtrise d'œuvre
3 698,00 €

Diagnostic amiante et HAP 83,00 €

Coordination Sécurité Protection Santé
757,00 e

Travaux
81 971,00€

TOTAL
86 509,00 €

Tranche l du nol2 au no 26 Tranche 2 du no26 au no38

73 283,00 € 86 509,00 €

Par réseau

Coût HT

ÉCLAIRAGE PUBLJC TÉLÉCOM TOTAL

Maitrise d'ceuvre 1175,00€ 3 607 00 € 4 782,00 e



Tranche 1 du n"12 au no26

r Diagnos(ic amiante et HAP

Coordination Sécurité Protection Santé

l 27,00 €

247,00 e

l

Envoyé en pré}ecÏure le 07/06/2022

Reçu en préfecÏure le 07/06/2022
Allichèle 8
ID I 060-200069292-20220607-DP202235-CC

83,00 e I l 10,00 € J
757,00 € l 004,00 €

r Travaux

r TOTAL

Tranche 1 du no26 au no38

I
1

34 877,00 e

36 326,00 €

I

l

46310,00€

so 757,00 e

l

l

8] 187,OO€

87 083,00 €

l

I

ORANGE

La paiticipa(ion financière de la société ORANGE perçue par le SEZEO au titre de laenfouissement du réseau télécom sera déduite de la part
communale,

SUBVENanON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Le SEZEO se charge d'établir aupÏès du Conseil Dépaitemental de l'Oise les demandes de subvention pour laintégration des réseaux daéclairage
public et de télécommunication.
Si l'opération est conccmée par l'aide aux communes du DépaiteiÏient, la subvention sera perçue par le SEZEO et la part communal sera dédui(e du
mûntant restant dû par la commune.

Conformément à /'article 8, toute modificmion de renveloppe fincincière se traduisant par une augmenlation de la participmion du SEZEO et/ou
de la Comtnune devra faire l'obiet d'un avenant préalablement signé par les parties dans les mêmes formes que la convention.

Le décompte général définitif (DGD) des prestations sera déteri'niné en tenant comp(e de toutes les dépenses constatées par le SEZEO pour leur
exécution. Ces dépenses comprennent :

I.Les études techniques, ainsi que les honoraires de maîtrise daœuvre et de coordination en matière de sécurité et protection de la santé.
2. Le coût de construction des ouvrages prévus au programme (y compris les fondations), les travaux de V.R.D. et les aménagements qui en

sont Ï'accessoire.

3. Lesimpôts,taxesetdroitsdiverssusceptiblesdaêtredusàraisondelaréalisationdesouvrages.
4. Les montants de toutes les primes de police daassurance liées à la réalisation des ouwages et les frais du bureau de contrôle technique.
5. Les actualisations et révisions de prix.
6. Et, en Bénéral, les dépenses de toute nature se rattachant à laexécution de l'ouvrage, aux contrôles techniques de celui-ci et aux opérations

annexes nécessaires à sa réalisation, notami'nent : sondages, plans tûpographiques, arpen(age, bornage, les frais dainstance, indemnités ou
char(4es de toute nature, que le SEZEO auraient supportés et qui ne résul}eraient pas de sa faute.

15. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera gratuitement l'ensemble des prestations confiées par le Mandant.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO s'engage à aFfecter les crédits nécessûes au financement de }'opération prévue dans le cadre de cette convention de mandat (pour les
dépenses, compte 458 ] « opération sous mandat )) et pour les recettes, compte 4582, même intitulé).

17. MODÀLITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règlement des dépenses toutes mxes comprises (TTC) de l'ensemble des travaux sera effectué par le SEZEO.

Le montant de la participation financière du SEZEO corrcspond aux travaux de basse tension. II est dé(erminé avec exac(itude, sans pouvoir
dépasser le montant prévu à l'article 14 de la présente convention, à la réception du décompte général et définitif des entreprises, ac(ualisation
prévue à l'article 20 du CCAP de l'accord cadre Travaux 20l9TRAV2, comprise.

La Commune s'acquittera de sa paiticipation financière Hors Taxes pour les travaux de basse tension restant à sa charge et Toutes Taxes Comprises

Par réseau

Coût HT

ÉCLAIRAGE PUBLIC TÉLÉCOM TOTÀL

Maitrise d'ceuvre l 204,00 e 3 698,00 € 4 902,00 e

Diagnos(ic amiante et HAP 27,00 € 83,00 € 110,00€

Coordination Sécurité Protection Santé 247 00 € 757,00 e l 004,00 €

Travaux 24 845,00 € 47011,00€ 71 856,OO€

TOTAL 26 323,00 e 51 549,00€ 77 872,00 e



Envûyé en prèlectuÏe le 07/06/2022

Reçu en prèleckure le 07/06/2022

pour les travaux relevant des autres réseaux (éclairage public, télécommunicatiûns) Affiché le

Le règlement de la Commune interviendra sur production d'un titre de Ïecettes et des pièces suivantes : ID : 060-200069292-20220607-DP202235-CC

Le décompte général et déf'initif de l'opération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une attestation du comptable du mandataire certifiant l'exactitude des facturations et des paiements dont le remboursement est demandé et
la possession des pièces justificatives correspondantes.

La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'arkicle 20 du CCAP de }'accord
cadÏe travaux cûnclu par le SEZEO.

Cet article prévoit :

Les prix de l'accord-cadre sont fermes actualisables. Les prix de base sont ceux du Bordereau des Prix Unitaires établis hors taxes par
/ aentrepreneur sur la base des conditions économiques du mois de septembre 2019. Ce mois est appelJ (( Mois zéro » (mO).
Chaque bon de commande est conclu à prix fermes et non révisables à partir de la date d'efJet du bon
de commande.

ü

En conséquence, si pour un bon de commande sa date d'effet intervient plus de trois mois après le mois =éro, il sera f;ait applicmion, pour cette
commande, du coefficient d'actualisation défini ci-après.

Ce coefficient est appliqué uniquement sur le décompte final du bon de commande.

Coefficient d 'acttmlisrition

L aindex de réfirence des travaux est TPl2a - Réseaux d'énergie et de communication hors fibre optique (l 711002) - Base 2010 publié à /'Insee.

Les prix sont affectés du coefficient K d'actualisation calculé comme suit .'

F TPl2a(['3')
?

Dans laquelle :

TPI 2a (m-3) est la valeur de /'indice concerné du mois m-3, m étant le mois de la date d aeffet du bon de commande des travaux ou de la demande
d ainterventrûn pour les prestations de maintenance.

TPI 2a (mO) est l'index Inttial du mois O (mO).Ce coefficiem est arrondi au millième supérieur.

La redevance R2, relative aux travaux d' investissement et réglée par le concessionnaire, deux ans après les travaux, sera perçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera son affaire du transfert de droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée concernant le réseau basse tension.

18. APPEL DE FONDS

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recenes et de l'Ordre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
montant HT de sa participation arrêtée à laarticle 14 de la présente convention.

Le SEZEO pouffa ensuRe pr€lCéder à deS appels de fOndS auprèS de la Commune, dans la limite de so % du mOntant arrêté à l'arOcle 14
susmentionné, sur présentation des factures eUou des situations de travaux visées par la maitrise d'œuvre.

La Commune procédera au mandatement des avances de fonds dans un délai de 30 3ours à réception de la demande correspondante.

En cas de solde constaté au profit du SEZEO au moment du paiement du DGD, ce}ui-ci s'engage à rembourser sans délai la Commune.

19. ASSURANCES

Le Mandataire s'assurera que les risques inhérents aux travaux faisant l'objet de la présente convention sont bien couverts par l'assurance de la
commune (Responsabi}ité Civile).

CONSTATATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

Lorsque la réception des travaux intervient sans réserve, l'accord du Mandant, préalable à la réception, vaut constatation de l'achèvement de
Ia mission du SEZEO pour les travaux reçus. Lorsque la réception des travaux intervient avec des Ïéserves, le SEZEO notifiera au Mandant,
le procès-verbal de Ïevée desdites réserves. Dans le mois, le Mandant notif'iera au SEZEO la constatation de l'achèvement de sa mission au
jour du procès-verbal. Cetie constatation sera réputée acquise à défaut de réponse du Mandant dans ce délai.

21.2 L'acceptationdudécomptegénéraletdéfinitif(DGD)parleMandantvautcûnstatationdel'achèvementdelamissionduSEZEOsurleplan
financier et quitus. Le SEZEO s'engage à notifier au Mandant, ce décompte général dans le délai maximum de 3 mois à compter de
I'achèvement de sa mission relative aux travaux.

PASSATION DES MARCHÉS

Tous les marchés seront passés conforméi'nent aux dispositions de la réglementation en vigueur applicables aux marchés publics et seront
soumis aux contrôles prévus. Le SEZEO procèdera au nom et pour le compte de la Commune à la signature des marchés et contrats après
avis du Mandant sur le choix de chaque co-contractant, tant pour les marchés passés sur appel d'offre que pour les marchés sans formalité
préalable, ainsi que pour tous les autres contrats.

22.2 TouslesmarchéspassésavecleSEZEOdewontconteniruneclauseparlaquellelesentrepreneurss'engagerontàluifournir,auplustardà
Ia mise en servïce totale ou partielle des ouvrages, un dossier informatique des pÏo3ets, teïs qu'ils aurûnt été effectivement exécutés, ainsi
que tous documents, notices d'emploi ou d'entretien, etc. nécessaires à laexploitation des ouvrages. Il sera également spécifié que la non-
foumiture de ces documents fera obstacle à la réception.

CONTRÔLE COMPTABLE ET F?NANCIER : BILAN ET PLAN DE TRESORERIE PREVISIONNELS, REDDITION DES
COMPTES

20.

2Ll

21.

22. l

22.

Pendant toute la durée de la convention, le mandataire veille à ce que le mandant soit destinataire des comptes-rendus de réunions de chantier et à lui
soumettre toutes propositions concernant d'éventuelles décisions à prendre pour permettre la poursuite de l'opération dans de bonnes conditions. Le
mandant doit faire connaître son accord ou ses observations dans le délai de dix jours après réception du compte rendu ainsi défini. A défaut, le
mandant est réputé avoir accepté les éléments du dossier remis par le mandataire. Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du
mandataire conduit à remettre en cause le programme ou laenveloppe financière prévus à la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir
d'un accord tacite du maître de l'ouvrage et doit donc obtenir !'accord express de celui-ci et la passation d'un avenant.
A la fin de l'opération, le mandataire adressera au mandant un compte rendu financier comportant notamment un bilan financier actualisé faisant
apparaître l'état des réalisations en recettes et en dépenses ainsi qu'une reddition des comptes qui récapitulera l'ensemble des dépenses acquittées
pour les travaux de Basse Tension, ainsi qu'éventuellement }es rece«es encaissées pour son compte, à l'appui de laquelle seront jointes copies des
factures portant la mention de leur date de règ}ement pour coiÏipte.



Envoyé en pMec{uÏe le 07/06/2022

Reçu en prèlectuye le 07/06/2022
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Allichè leCAPÀCITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le mandataire pourra agir en 3ustÏce avec }e mandant 3usqu a la fin du delai de garantie aussi bi 'D o6o 2oOo69292 20220607 DP2o2235 CC
mandataire devra, avant toute action, demander l'accord du mandant.
A l'issue du délai de garantie, chaque structure reüouve son droit d'ester en justice pour les parties d'ouvrages relevant de sa compétence notamment
en matière de garantie décenna}e et de garantie de bon fonctionnement.

RÉSlljATlON

1. Si, par suite de faute(s) de sa part, le mandataire ne respec(e pas ses obliga(ions, et après mise en demeure restée infructueuse au bout d'un
mois, le mandant peut résNier la présen(e convention.

2. Si, par suite de faute(s) de sa part, le mandant ne respecte pas ses obliga(ions, le mandataire, après mise en demcure restée infructueuse,
peut résilier la présente convention.
Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la faute du mandataire, la résilia(ion peut intervenir
de l'une ou }'autre des parties.

4. Danslestroiscasquiprécèdent,Iarésiliationnepeutprendreeffetqu'unmoisaprèsnotificationdeladécisionderésiliation.IIestprocédé
immédiatement à un constat coi'itradictoire des prestations effectuées par le i'nandataire et des travaux réalïsés. Le constat con(radictoire
fait laobjet daun procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit prendre pour assurer la conservation
et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au
mandant.

23.

24.

3.

25, Pt.NALÏTÉS

La prestation du mandataire s'effectuant à titre gra(uit (cf: art. 15), le mandant saengage à ne pas appliquer de pénalités.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Toutes les études et tous les documents établis en application du présent contrat seront la propriété du Mandam qui pourra les u(iliser, sous réserve
des droits relevant de la propriété artistique ou intellectuelle. Le SEZEO s'engage à ne pas communiquer à des tiers des documents qui pourraient lui
être remis au cours de sa mission, sauf accord expÏès du Mandant.

26.

27. LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présenÏe convention seront portés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de
l'opération.




